
 

Genève, le 21 septembre 2023 

 
 

CONVOCATION 
À NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
 
Chères et Chers membres d’emp’ACT, Chers partenaires, Chères amies, Chers amis,  
 
Nous avons le plaisir de vous convier à notre prochaine  

 
Assemblée Générale Ordinaire 

le 5 octobre 2023 à 18h30  
à la Maison Internationale des Associations  

Rue des Savoises 15, 1205 Genève, salle Zazi Sadou (SSol)  
Ordre du jour au verso 

au cours de laquelle nous présenterons les événements qui ont ponctué la vie de l’association tout au 
long de l’année, ainsi que les initiatives menées en collaboration avec nos partenaires en Afrique de 
l’Ouest et en Amérique du Sud.  

Dans un souci de respect de l’environnement, notre rapport annuel est édité en ligne. Il sera 
prochainement disponible sur notre site www.emp-act.ch, sous la rubrique actualités. Si toutefois, vous 
voulez en recevoir une version papier, n’hésitez pas à nous la demander. 

Nous vous remercions pour votre fidèle soutien, plus que jamais indispensable pour notre action dans 
un contexte généralisé de coupes budgétaires. La coopération au développement se voit amputer 
une importante partie de son budget qui est affectée à l’aide à l’Ukraine et à l’accueil des populations 
réfugiées. Par ailleurs, les catastrophes humanitaires monopolisent les élans de solidarité des citoyens 
suisses. Les populations du Sud ne doivent pas en payer la facture. C’est pourquoi, nous comptons 
sur vos dons pour respecter nos engagements et pouvoir boucler notre budget ! Donnez-nous le 
pouvoir d’agir ! 

Au plaisir de vous rencontrer à cette occasion, recevez chères et chers membres, chers partenaires, 
chères amies, chers amis, nos sincères salutations. 

 
                                                 

                                                 Claudia Wyrsch  
                                                Présidente  

 
 
 
 

 
 
 

http://www.emp-act.ch/


emp’ACT, rue de Villereuse 6, 1207 Genève 
T : +41 22 329 67 68, www.emp-act.ch, info@emp-act.ch 

CONVOCATION AG ORDINAIRE  
LE 5 OCTOBRE 2023 à 18h30 

Maison Internationale des Associations  
Rue des Savoises 15, 1205 Genève, salle Zazi Sadou (SSol)  

 
ORDRE DU JOUR 

1ÈRE PARTIE, À 18H30 : 
 

1. Accueil 
2. Adoption du PV de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 4 octobre 2022 
3. Informations du Comité et du Secrétariat 
4. Adoption du rapport d'activité 2022 (*) 
5. Adoption des états financiers 2022 (*) et des rapports de vérificateurs aux comptes internes 

et externes  
6. Budget 2023 
7. Élections statutaires 

•      Élections des membres du Comité : 
  Renouvellent leur mandat : Laurence Gaubert-Henry, Blanca Murcia Forero, Dalia 

Pacheco, Delphine Stalder.  
   Nouvelles candidatures : Umberto Bandiera et Estelle Rosa  
• Mme Claudia Wyrsch a été élue à la Présidence en 2022 pour trois ans.  
• Vérificateur aux comptes : Robert Dupertuis renouvelle son mandat. Mme Maria Opazo 

a été élue en 2022 pour deux ans. 
8. Cotisations 2024 
9. Divers  

 

2ÈME PARTIE,  À 19H15  :   

Projet « Mujeres del Agua » (Arequipa, Pérou) 

Présentation des enjeux et discussion avec Mme Delmy Poma,  
Présidente de Descosur et responsable du projet. 

L’assemblée se clôturera autour d’un vin d’honneur. 
 
(*) documents disponibles sur notre site internet www.emp-act.ch sous la rubrique « Actualités ». Tous 

les documents nécessaires à votre information sont tenus à votre disposition au siège social. 
Nous vous rappelons qu'en cas d'empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre 

membre de l'association muni d'un pouvoir régulier (ci-dessous) dûment rempli et signé, étant 
précisé qu'aucun membre ne peut cumuler plus de 2 procurations. 

_________________________________________________________ 
 

Procuration à l’intention de l’Assemblée générale ordinaire du 5 octobre 2023 

Je soussigné·e M./Mme : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

donne par la présente procuration à M./Mme : ………………………………………………………………………………………. 

afin de me représenter à l’Assemblée générale ordinaire d’emp’ACT en date du jeudi 5 octobre 2023 
et de prendre part aux décisions, en mon nom, et selon les recommandations préalables. 

Fait à …………………………………………., le ………………………………………………… 

http://www.emp-act.ch/
http://www.emp-act.ch/

